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Le present document a pour but de reunir lea divers modelea et versions des clauses iascrites 
dans les proJets et precedents du contrat envisage. C'est essent•.ellement un document de 
recherche, qui s'1nspire de te:rtes existants et n'entend apporter aucune idee nouvelle sur 
les solutions possible~ aux questions qui se posent en aatiere de relations contractuelles. 

Les titres des articlei.: dont il s'agit dans le present document figurent dans la colonne 
centrale de la "table des ma.tieres" de la page suivante. Les nUllM§ros des articles sont 
dans la colonne de gauche. La colonne de droite donne la "notati.on" des clauses en 
question. Les lettres "N", "R" et "0" signifient respectivement ''n6cessaire", "recommandee" 
et "option". Cette notation indique l 'importance qui s'attache a faire figurer dans le 
~ontrat une clause relative a la question traitee sous le titre correspondant. Nous pensons 
done qu 'un article qualifie de "necessaire" doi t figurer dans le contrat sous une forme ou 
sous une autre, meme si ce n 'est pas dans les tt.nnes er"ployes d:ins les exemples presentes 
lCi. 

La page qui fai t suite a la "table dei.: matieres" donne un exemple du preambule qui figure 
parfois dans lee contrats. Les qualitea enoncees dans un preambule servent a decrire, ne 
aer&it-ce que somruairement, lea circor.stances et conditions dans lesquelles !'accord entre 
lea parties a ete conclu. Sous lea r~gimea juridique~ qui tiennent compte des preambules, 
cea d.!m1ers peuvent aider a in•.erpreter les contrats en cas de conflit ulterieur. Certains 
regimes jurid1quea ne font toutefoia aucun cas des arguments figurant au preambule d 'un 
cont rat. 

La plus grande partie du present document est consacree a des exemples d'articles qui 
peuvent etre introduits dans le contrat envisage. Cea exemples sont presentes sous la forme 
de tableaux. IBna certain& cas, il n'y a qu'un seul exemple de redaction d'un article 
relatif a la question trait6e sous le titre correspondant (colonne de gauche du tableau); 
dans d'autres, deux ou trois exemplee sent preeentes. La cinquieme colonne, intitulee 
"supplements" contient dee redactions destinees a completer plutot qu'a remplacer les 
exemplee correspondanta. La demiere colonne du tableau donne, en abregf, les sources <'i.'oii 
lee exemplee et les suppll&nente ont gineralement ete tires. L.!s sources en question sont 
enumerees en clair a la derniere page du present document. 

Confo:nnement a la recol!lllilndation fa1te a la seconde consultation sur l'industrie de la 
machine &gricole, lea sources auxquelles il a ete fait appel comprennent la documentation 
utili~ee par cette consultation, lea opinions exprimee6 a son sujet, d'autres documents 
nationaux et intemationaux appropr1es, le~ opinions des participants 1 la consultation et 
d'autree interesses, ainsi que !'experience acqui~e par le secretariat dans ses travaux 
concernant lea engagemer.ts contractuels. 
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:.E ??~!::: A: :DR:1 es~ c::>~~l'..l E:::RE 
ies:~e Cl-2.;res C:lC".!!:e 0~e f';lie::t tt) et 

\J.esigne ci-a.pres co=e "l 'archi tecte industri.?l ") 
ce ,::o:.:.!", le 

1. Le ciient desire construire ::.ne installation po·.ir le ont~, la fabricati;r., la 
:o:i:-::1ture, l'entretien et la reparaticr. de machines agricoles da::s son propre pays. 

2. L'architecte industriel fourr.:t depuis w: certair. teops, er. sa qua.lite 
pr=fessio!'.r.elle, les senrices de conception, d'etade tecr.ni~~e. de gestion, de 
coo~ination et de d1rection de la cor.struction necessaires pour la conception, la 
cor.str~ctior. et la creation d'installations de mont~e et de fabrication et a 
acquis toutes les cor.r.aissances et les aptitudes specialisees les plus re=entes a 
cet effet. 

3. Le client desire charger l'architecte indastriel de fournir lesdits services 
pour la conception, la constr~ction et la creation dP ladite installation de 
mont~e et de fabrication. 

~. L'architecte iniustriel est conscient du fait :r~e le client ne dispose pas da.'15 
son propre pays d'ur..e tradition industrielle et il sa:t aussi que la realisation du 
present accord est destinee a a1der et a favoriser le ieveloppement ir.dustriel et 
econo~~que du pays du client. 

En CO~<SIDERATIO?T de ce qui prece:l.e et des conventions et conditions susmentio!'-'1ees, 
les parties aux presentes ont convenu de c~ .pii suit : 
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k.J. fins d:: prese!'!t cont rat, les 
terir.es ~J1va.r.ts auront la sigr.ifi
~t10~ c~-ap~Es de~1~:e : 

"Cor.i.rat" - le prese!'".t a:cor:i y 
co~pris taus les apper.iices et 
a!lnexes cr~'1l comporte et tousles 
dccU!:ler.ts ~u1 y sor.t mer.tlO::'lnes. 

Lez mots au sing~lier s'ente::'l:ier.t 
aussi au plurie: lors:r~e le cor.texte 
le permet. 

Sous reserve des dispcs1tions :iu 
present contrat l'arc:!".ltecte indus
triel a.ccompl1ra. les trava.ux et 
se:-vices precises ci-apres pour la 
conception et la direction de la 
construction d'usines de monta~ et 
de fabrication de ma.ct1nes agriccles 
moyennar.t le paiement par le client 
de la re!ll'.l!leration ind1quee ci-apres 

L'architecte industriel fera 1 'etude 
technique fondamentale comprenant la 
conception preliminaire et la 
conception detaillee, dirigera la 
construction de l'us1ne et donnera 
er.tr~ autres des conseils au S::Jet 
des appe:s d'offres et adjudicatrons. 
Il fourn:ra les dess1ns, les speci
fications et les autres documents 
cor.tractuels a1ns1 q'Je tous les 
sel"'Vl ces necessai res pour ass'.l ~er 
method1crJement la coo~ination et 
l'execution des travaux d'ed1f1catio. 
et d'infrastructure necessaires pour 
la ~onstruction de l'usine en 
cr.iestion. 

Plus spe:ialement, l'architecte 
ind..istriel : 

a) Etablira les plans, les specifi
cations et documents detailles des 
trava.;1x d 'edification et d 'infra
structure necessaires pour la 
c0nstruchon de l 'usine ( ••• d 'a.pres 
les plans generaux et les 
rescriptions er. matiere de ca.pa.cite 
xposes a l'annexe ••• du present 

contrat, OU ••. d'apres la conception 
de l 'usi:ie prenentee par l 'arct.1tecte 
industr1el en v~rtu du present 
article (s·;ppl.) et approuvee par le 
client). 

b) i) Etabl1ra les plans, documents 
techniques et calculs necessa1res 
pour obten1~ l'approbation par 
l'~utorite gouvernementale ou les 
pouvo1rs publics competents de la 
constl"'JCtion de l'us1ne. 

l i) Etabll ra l es plans, l es docurr .it 
technique£ et les calcu!s concernant 
le ra~cordement de l '·Js1ne a;.ix 
ser:.cer p·..itllc..;, en pr-e~isant les 
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Suppl. 1.3. L'arc~itecte industrie 
fOt:!"nira. de~ services tech..~•ques de 
preconception a savoir ; les etudes 
r.ecessaires a l'etablissement de 
criteres de faisabilite et de 
conception tels que : plans 
for.ctionnels, etudes de fais~bilite 
releves topographiques et autres, 
negociations concernant les service 
publics et etudes du sol. Le 
rapport de faisabi!)te de l'archi
tecte industriel devra comporter 
des devis detailles sur les temps 
et les frais. L'architecte indus
triel fera en outre l'eti..:de 
techniq'~e fondamentale {voir EX. I) 

S•.!ppl. !I. 3. Pl •is spe::ialement, 
l'architecte industriel : 

(.000) Etabli:-a les plan~ et dev1s 
prel1m1naires et autres documents 
techmques permettant de so·J.l!".ettre 
au client des pro?os1t1ont en v>ie 
de la constr.lction de l'usine et 
compo:-tant en cas de beso1n : 

i) un releve topographique de 
l 'emplact:ment propose pou.· 
l'usine; 

i1) un rapport d'en~etP. sur les 
donnees ou informatic~s dont on 
dispose au SuJet des trava1:··. 

(. 00) Conse1llera le cl~e~t sur la 
necess1t~ d'etudes spe~ia:es 
concerna.r.t le sous-sol, les marees 
ou les intemper1es et organ1sera, 

EX. I 3 
FIDIC Guide + 
1Dfw:;.400/2 

Suppl. I 3 
FIDIC Guide 

St:r.p~. II 3 
FIDIC }·.!1de 
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q-Jar.tites d'electricite, de gaz 
naturel, de fuel, d 'ea· ... industriel le 
et d'eau potable necessa1res a 
l'exp:oitat:on de l'usine ~fir. de 
permettre 1~ depot de demandes de 
racccrdement a:.x services dont 
l'usine aura besoin. 

c) i) Etabli:-a. les plans, spec1~i
cat1ons, prvgrammes, listes de 
materia~ et autres documents 
relatifs a:.u: travai.u: a entreprenire, 
avec les details sur les points 
suivants : 

c~nception et implantation 
ger.erales 
specifir;a.tions des b4til!lents 

- voies de circulation internes et 
disposition des principales voies 
d'approvisionnemer.t 
specifications relatives aux 
conduites de raccorr.ement, aux 
quantites d'ea~ necessaires, etc. 
raccordements routiers et 
ferroviaires 
distribution interne d'electricit 
d 'eau, de ga.z et d 'air comp rime 

- capacite de levage et force li~ite 
des appareils 

- ma.nutennor des ma.teria;i.x 
eclairage, protection centre 
l'incend:e, clima.tisation, ae
ration, chauffage, enlevement des 
dechets, environ.~ement, qualite 
dio sol, etc. 

- for.dations necessaires pou,. 
supporter le pcid~ des lllf.ctines. 

ii) Redirera ou adaptera des 
concht10 ;s de cor.trats, de ca.•uer 
des charges et d'appels d'offres et 
les soumettra a l'apprcL>&tion du 
client. 

iii) ConsP .i.lera le c1 ;. _,.t sur le 
choix des persor.nes ou societes 
(entrepreneurs) auxquelles il 
cor.vient d'adresser des appels 
d'offr~s en vue Jes tr~vaux d'e1i
f1cation et d'infrastructure. 

d' 1) c~~st1tuera ur. dossier 
deta1lle des o~fres re9ues, resu
mera ses rec0mmandations et ind1-
quera les en•repreneurs dont il 
Juge :rue les Offres do1ver.t etre 
acceptees. 

ii) Cor.se1llera le clleut pc..ir la 
redaction des contrats avec les 
entrepreneurs nota11111ent en ce qui 
concerne lcs d1spos1t1ons relatives 
au:x normes de qualite, aux 
ga.rant1es, aux d~la1s de l1vraison, 
aux prix et aux conditions de 
credit. 

' 
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pour le cornpte et a;,,;,x fra1s du 
clier.t, des essais de forage, 
d'exca•ration, de plantation de 
piliers, des rnodeles et autres 
ir:vest1gatior:s ~~gees necessaires 
d. ':..;,,.91 -::lrnrrr~!'l. a~i:ord. 

0 1 Se cor.s;,,;,ltera avec to;,,;,t 
ar~~:tecte ies1gne par le client 
a·_. s·.;.~et de toute cpesti or: d '"l.rcr.1-
tect;,,;,re concernar:t l'usine et avec 
to;,,;,t a;,,;,tre cons-Jltant iesigne par 
le client pour obtenir un avis 
specialise. L'architecte industrie 
proceiera a la s;,,;,i te de ces cc::s-Jl
tati ons a toute rn~dif1cat1on du 
plan general approuvee par le 
client. 

(vien.~ent ensuite a), b), c), etc., 
Ex. I) 
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e) Exa.."ti.nera les propositions des 
entrepreneurs, les pla~s et ca~culs 
en verifiant leur cohere~ce et leur 
confc~te aux specifications et les 
appro::.vera. 

f) E:xaminera les ccr.~rats pro~cses 
avec les P.ntrepreneurs pour 
s'assurer qu'ils ccntiennent toutes 
les dispositions propres a regler 
ses rappo!"ts avec eux et a lui 
pe!'lllettre air.~i de s'acqu.itter de 
ses obligat:.ons en vertu du preser.t 
contrat. 

g) Preparera taus autres projets, 
plans OU dess~nS necessaires a 
l'exe~ution des trava::.x a la 
lumiere des p!"Opositions des 
entrepreneur;;. 

h) S'assurera que lP.s responsabi
lites sont :·4parties nettement et 
sa.~s ambig'!1rte entre lui-meme et 
les entrepreneurs, tant en ce qui 
concerne les travaux eux-memes que 
les question~ auxiliaires telles 
que les meS'~res a prendre po~r 
eviter toute deteriorat~Or. OU pe!'te 
au site, aux b:ltiments, au 
materiel, etc. 

i) Fourr.ira aux entrepreneurs un 
~cmpl~ment de details notanrnent en 
ce qu~ concerne les fondations, 
tranchees, canivaux, socles, 
scellements de potaux, espa.ces a 
reserver pour l'installativn du 
materiel, etc., le cas echeant. 

j) SurveillP.ra et dirigera les 
travaux d'infrastructure et d'edi
ficati~n en coordonnant les tiches 
et missions a accompl1r, en donna.~t 
des instructions aux entrepreneurs 
et en allant regulierement sur le 
chantier pour verifier que les 
travaux de construction et d'ins~al 
lations s'executent confonr.ement 
aux instructions et a-...ix pl1.1.ns, s:i:is 
reserve que l'architecte lndustriel 
ne devra donner, sans accord ecr1t 
prealable du client, aucune 
ins•r~ction susceptible, de l'av1s 
de l'arch1tecte industriel, 
d'augmenter sensiblement le cout 
des travaux, a mains que les 
ci.rconstances ne lu1 pennettent pas 
?r&tiquement d'obtenir cet a~cord 
prealable. 

k) Suivra le travail des entre
preneurs et ver1f1era que les ope
rations s'executent conformement 
aux contrats passes entre entre
preneur et client. L'arch1te~te 

industriel devra notamment : 

EX!'J·T:...E I I 

' 
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l) i~spe:ter les ca.ter~a~x utilises 
et ve~1~1e~ le~~ co~f~:-:::i~e a~x 

sp~=if1:a~:c~s, a:u: co~trats e~t~e 
er.treprene~r et c1:er.t et aux rt:g:es 
:ie l 'art; 

ii) ~erif:er ~-..e ~es trava:.u 
a~ra~ce~t co~formeme~t a~ cal~~i~~er 

fig-..irant dans les con:rats er.tre 
entre~rene~r et client. Er. cas de 
besci~, l'a~c~!tecte i~d~str1~l 

in:ormera le client de toute 
nor.-:::onforr.:i te. 

1) Prendra O'.l fera prendre par les 
e~t~epre~e~r£ :e£ mes~~es necessa:~e 
a remedier a tO'.lte non-cur.fortl'jte de 
travaux cr~'ils executer.t. L'arcti
tecte industriel inforr.'!e~a le client 
le cas echeant. de tou:e application 
des penalites figurar.t au contrat 
entre entreprer.eur et clier.t. 

m) visitera le chantier et procedera 
aux essais necessaires pour 
s 'ass-..1·er cr..ie la const r-..icti on 
s'effectue comme il faut. L'arch1-
tecte industriel devra notamment : 

- verifier la determination des axes 
de reference des insta:lations fa1te 
par le geometre; 

- contr5ler l~s installations faites 
par les er.trepr1ses et les r.iveaux 
de referer.ce en ~ours de trhvalli 

- rediger, reu.~1r et transmettre aux 
entrepreneurs les ordres relatifs au 
de~arrage de l~urs travaux et les 
modifications eventuellement neces
saires lors de leur execution; 

- <-w.;troler les materia'.lx utilises, 
la compos1t1on des agregats et du 
betor. destines aux ~ravaux de 
ma9onnerit:-i 

- verifier les essa1s des mater1aux 
effectues dans des laboratoires 
specialises; 

- etablir et me~tre a JOUr tous les 
documents, rapports et reglemt:-nts 
ad~:nistratifs concernant le site; 

- rediger le reglement de sec•..irite 
du char.tier et veiller a l'obser
vat1on des prescriptions de d1SC!
pline et de aecurite; 

- organic.er et dinger des; re·.mions 
per1odicr..ies Lur le char.tier, en 
etabl1r des rapports et lea 
diffuser. 

' 
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E:m.:r:..E I 

r.' Lorsque l'arch1tecte industr1el 
aura car.state cr.oe toute :l!'le pa.rt1e 
des tra\'aux est achevee d'une fa9or. 
qu'1l Jllge acceptable, 11 :r.fcrmera 
par ecr1t le cl1er.t sous preav1s de 
•••• heures/ ,:ours que cette part1E 
est prete a s·ub1 r des essa1 s. Les 
essais seror.t effectues sous sa 
directior.. Ces essais seror.t ceux 
Cf~e l'arct1tecte industriel JUg-E 
necessa1res pour determiner la 
cr~alite, les r.or.:ies et la capacite 
des ouvrages er. cr .. estior. et ceux que 
le client pourra raisonnablement 
dema.r.der. 

o) Une fois acheves les essais 
mentionnei a l'al1nea n) ci-dessus, 
l'arctite:te industriel, s'il est 
satisfait de leur resultat, eta
blira un proces-verbal recommar.dant 
l 'accep·tation par le client. Les 
defauts mineurs r.'auront pas pour 
effet de differer l'acceptatior. et 
le client prendra a sa charge, sous 
sa surveillance _t sous sa garde, 
tous les ouvrages acheves certifies. 

p) L'architecte industrie! fourr.1ra 
au client des proces-verbaux et 
cert1f1cats sur l'etat d'avancemer.t 
des travaux executes par les entre
preneurs, en indiquar.t tout 
mancrJemer.t aux contrats entre ces 
derniers et le client qi.;1 aura1P.nt 
eu lieu so:t er. ce CfJl concerne la 
qualite ou les normee des mat1~res 
OU du travail, SOlt a propos des 
delais. L'arch1tecte industriel 
precisera auss1 les pertes cu 
dormiages, s'1l en est, resultar.t 
desdits manquements. 

Les proces-verbaux et cert1 f1 cats 
prec1tes seront rernis au -:lier.t pa1· 
l 'arch1tecte industrie: aux epcques 
cofoc1dant avec lPs echeances de 
pa1ements p1•evues dar.s les cor.~rats 
entre entrepreneurs et clients er. 
rapport ave~ les proces-verbaux er. 
cr.oert: ::ir.. 

3. r.) L'arch1tecte 1ndustr1e: 
crgar.isera les essa1s de recet:<: 
ies ouvrages acheves a execute~ 
sur le ctant:er. 

o) i) Lorsque l'archite:te industrie: 
J14ge cr~e to-.ite une part1e des tra·.-a·.;x 
est achevee d'u.'le fa9or. qu'1l co:".s:·::~:·e 
comme acceptable, c'est-a-dire :ors~..0£ 
les essais sur le chantier ont donne 
des resultats sat1sfa1sants, cet arc~•
tecte, en qualite de representa::t du 
client et conJointement avec les entre
preneurs etabl1ra un proc~s-verta: 
d'achevemer.t et de 11vraisor. relat:f ~ 
l 'o,1vrage en q-Jest1on. 

ii) ces proces-verbaux sont ur.1que~er.: 
destines a attester 

- que la part1e des trava:.;x e:-. ques::c!". 
est achevee; 

- et que l 'ouvrage cert1f1e est c::".f0rr.i~ 
aux specif1cat1ons et aux contrats entre 
entrepreneurs et client et que 
l 'ouvrage a1nsi cert1f1e est llvre a·J 
clier. •• 
Ledit proces-verbal sera sans effets 
sur les droits et obligations re::
proq-.ies de l'arch1tecte ind~strie: 
~t du client. 

' 
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S;,;.ppl. III 3. L'architecte ind~s
tr1el orga.~1sera po~r le compte et 
a~x frais d~ client l'inspection et 
l'essa1 ~n co~rs de fabrication des 
ma.teriaux et installation qui en 
font ordinairement l'obJet. 
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q) L'arch1tecte industr1el conse:l
lera le client en ce :r~i concerne le 
choix du personnel d;.;. chant1er 
con!orr:ie~er.t a l'art1:le 7 c1-apres. 

r) Il aidera a regler les differends 
OU cor.testatior.s er~: pourraient 
s'elever entre che!'..t et e!'ltre
preneurs a l'excer:ior. des litiges 
et arbitrages. 

s) A l'achevernent des travaux, il 
remettra au cl1er.t les archives, 
documents, dessins et spec:f:cat:or.s 
raisonnablemer.t necessaires pour 
permettre au client d'ex;:lciter et 
d'entretenir l'1nstallation. 

1. Le present cor.trat entrera en 
vig-~e;.;.r des sa signature par les 
deux parties et, s'1l est signe 
separement, des la derniere 
signat;.;.re. 

2. L'architecte industr1el commen
cera a fournir les services prevus 
au contrat dans les •••• joUis/ 
semaines de son entree en vig-~eur. 

3. Lesdits services s'acheveront 
dans les •••• semaines/mo1s de 
leur debut. 

1. L'architecte 1ndustr1el fera 
preuve de tou~ soins, ~.;1gences 
et aptitudes raisonnables c~ns 
l'accompl1ssement de ses se!'Vices 
en vertu du contrat et s'a~quittera 
de toutes ses obligations confor
mement aux normes reconnues dans la 
profession. 

2. L'architecte industriel ee 
comportera dans toutes ees acti
vi tes profeesionnelles en fidele 
conse1ller du client et, dans la 
mesure o~ certa:nes de ces 

4.1. a) L'arch1tecte industrie: 
commencera a fournir les services 
st1pules aux alineas "SllP!'l. I et 
II" de ! 'article 3 da::s le,s 
•••• jours/semaines de l'er.tree 
en vig-~eur du contrat. 

b) Lesdits services s'acheveront dar.s 
les •••• semaines/mo1s a dater d;.;. 
commencement de leur fourn1ture. 

c) L'architecte industriel comrner.cera 
a fourn1r les Se!"Vl.CeS stip;.;.les a 
1 'article 3 dan::; les •••• jours/ 
se::ia1nes suiva.~t l'approbat1on par 
le client du programme cr~'il lu1 
aura soumis conformement aux al1neas 
"suppl. I et II" de l 1art1cle 3; 
cette approbation ne devra toutefc1s 
pas etre differee pendant u.~ dela1 
excessif. 

3. Lesdits services mentionnes a 
!'article 3 du present contrat se 
termineront dans les •••• serr.aines/ 
mois du commencement de ltur 
fourniture. 

' 
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Suppl. IV.3. Etablir des etudes 
de faisabilite et des projets 
concernant des installations, 
systemes et materiels futurs, a 
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le paiement d'honoraires se 
mo!'ltant ?. • • • • (OU : • • • • • a 
con•enir entre les parties) 
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fo~=tions exige~t sa =~s~re!:o~, 
ag1!"a e:: :.nterme:hair.c lo:.-al e::tre 
:e c:1e::t et les tie!"s. 

3. L'a!"=titecte ir.:iustr1el, ses 
e::::-~oyt?s et so~s-traita.."!ts, d::.;.ra:."! 
1£..;!" se~:::ir dar.s le pa:;s o~ "i.es 
tra·~'a·..:.x SO:lt effect1;e£, en respec
te~or:t les lois et c:::.;-::;.r:?es. 

4. La se~:e re!:i~nera:1~~ de l'a;ct1 
tecte in:i:istr:.el au tit!"e d:i 
present co::trat sera ce:le do::t le 
c::r.trat stip:ile le paiemer.t par le 
client. Ni l'a!"=titecte ni sc:: 
perso~-"'?.e: ne rle\':':~t ac::erte; a·..;o::.:.?"~e 

col!llll1ss:or., esco~pte, allocation, 
paie:nent indirect, ava:itage o~ a:itr~ 
remuneration au su_:iet O;i a propos du 
present contrat cu de l'exec;ition 
des obligations qu'i! leur imposent. 

5. L'architecte industriel ne de"Ta 
beneficier directemer.t cu indirec
tement d'aucune rede•-ance n1 
ve:rsemer.t cu commissior. ayar.t trait 
?. un article cu precede bre\•ete cu 
protege utilises aux fins du 
present contrat a mains cr..ie les 
parties aier.t convenu par ecr1t 
qu'il y est autorise. 

6. L'architecte industriel fourn1ra 
taus les c-onse1ls et apti t·..i:ies 
techniques specialises no:rmalement 
ex1gibles dar.s la categorie de 
services pour lesquels il est 
engage. En cas de necessite de 
conseils ou assistance tech:1iques 
specialises depassar.t ceux qu: sent 
stipules a l'article 3, l'arch1tecte 
industriel pourra, avec l'accord 
ecrit p:realable du Client, prendrE 
des di sposi hons pour la fourni tu re 
desdit:; services, que le client 
devra r~·rr.41lere·.. Nonobstar.t cettE, 
obligation d:· client et sor. accorc: 
ecr1t a la ~our.:1ture des se:-v~ces 
er. questior., l'arch1tecte industr1el 
a:ira la responsab1lite ple1ne et 
er.t1ere de taus les se:-v1ces cr..ie le 
contrat lui fa1t un~ obligation de 
rendre. 

7. L'arctitecte industriel aura 
pouvoir, dans l'exerc1ce de sa 
direction des travaux, d'apporter 
a leur conception les leg~res mod1-
ficat1ons cr..ii pourra1er.t etre 
necessaires ou uhleio, ma:s il l•;li 
faudra 1 ·~utor1sat1on prea:able 
e::r1te du client pour toute modifi
cation importa:-.te de la cor.cept1:::-. 
O:.; d".l COUt de la CO:istructl 0:1 1 e•: 

' 
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pour t~ute instniction au.~ entre
pre~e~~ c:~s~it~a~: u.ne mo~::1-
cat:on, a.~e suppression au ur.e 
aei:t:on irnpo!'ta.~te au contrat de 
ce demi er. D:i.:;s ur1 ca.s d 'urgen::e 
qui, de l'a,'is de l'architecte 
ini~str1e2, ex1ge uri.e inte:-ve~~:c~ 
il!l:!ed1ate cia.~s l'interet du client, 
l'a~chitec:e ir.d~striel a~ra 
pouvoir de dO?'.!'",E!' les Ord.res neces
saires pc~ le compte et aux frais 
du client. L'architecte industriei 
devra info!"l!!er i11111ed1ateme!it le 
client ~e tous ordres donnes sa.~s 
acco::-0. preaiable cr~i entra:ne::--<1ient 
u.~. supp:e? .. ent de frais po;.u- ie 
client, et fera su1vre le plus tot 
poss1b~e cette notification d';.u: 
de vis ci:: ff re. 

8. L'arci:itecte industr1el ne 
servira pas d'intermediaire pour de 
paiements faits pour le compte du 
client a des entrepreneurs OU 
fournisseurs a moins que le client 
ne l'en a1t expressement charge. Il 
etablira toutefois des proc€>
verba·;.x ou certif1cats relar ifs a 
ces paier:ients. 

9. Le materiel et/ou ma.t1eres 
fourn1s a l'architecte industriel 
IX"' :~ ~lient ou achetes par 
l'architecte avec des fonds entie
rement fourr.is ou rembourses par le 
client seront la propriete du client 
et seront marques a cet effet. Lor 
de l'achevement OU de la resiliatio 
des services, l'architecte indus
triel remettra au client des inven
taires du materiel et des matieres 
er. question qui restent et il leur 
don.~era la dest;nation prescrite 
par le client. 

10. L'architecte industr1el aura 
le droit, sous reserve de l'appro
bat1on du client, qu1 ne devra pas 
etre d1fferee sans raison valable, 
de publier des articles illustres ou 
non decrivant les se!'Vl.ces rendus 
so1t par lu1-meme so1t en 
cOrJOnction avec d'a~tres 
1nteresses. 

11. Sous reserve des dispositions 
precedentes, le code de deontologie 
ou de comportement de l'association 
des architectes industriels s'appl1-
quera au present contrat en ce cr~1 

concerne les obligations profes
sionnel les de l'arch1tecte. 

EZ.Fl·TLE I I 

5.11. rans la mesure ou le code 
de deontolog1e ou de comportement 
de l'association des architectes 
1ndustr1els etend la responsab:l:tc 
de l'architecte envers le r.l1ent 
tellE: qu'elle a ete def1n1e plu:: 
haut, ce code s'appl1quera au 
present contrat en ce ~Jl cor.~erne 

le& obligations professio:'lnelles d~ 
l 'arch1tecte industriel. 

' 
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6. 1. Le cl1er.~ !!lettra l'emplace~er.t 
du char.tier, tel cr~'il est actuel
lemer.t, al~ dispos•t1on de l'arc~l-

1 tecte :_ndustr::.el a part1r de la date 
ind1q"ee par ce dern1er. 

2. !E.."!S les •••• sema.::.nes/mois de 
la receFtion pa.r le cl1er.t de tous 
les documents, dessi~s et specifi
cations recr~:s pour le dep3t de 
dema.nies de pennis ad!r.:n1strati:s 
fourr,is par l'arc~itecte industriel 
en vertu de l'alinea b) de 
l'art1cle 3, le client obtiendra 
taus les pe!'T.:is i'executer les 
trava'1X d'1n:rastr-~cture et d'e~ifi
catior.. De plus, d3.!ls les delais 
precises ci-apres pour cha:r~e 
service, a compter de la date a 
laq-~elle taus les dessins, 
documents et specifications ne:es
saires aux dema.ndes de raccordement 
auront ete fourr.1s par l'architecte 
au client conformement a l'alinea b) 
de l'article 3, le client obtienira 
le raccordement du char.tier aux 
ser-.rices publics suivants : 

routes mois 
eau po;.;.r les travaux 
de cons: r-..:.c't 1 on mois 
eau industrielle mo1s 
ea:u usees mo1s 
electr::. cite pour 
la construction mois 
electrici te pour 
la production mois 
Gaz mo1s 
Telecollll!r.i.nications 
pour le chantier mois 
Telecommunications 
pour l 'usine mois 

3, Le client fourn1ra gratuitement 
et dans un delai raisonnable taus 
les renseignements appropr1es qu'1l 
possede et apportera tout le 
cone ours dont 1 'archi tecte 1nr!·..io;
tr1el peut raisonnablement avo1r 
beso1r. afin de rempl1r ses onl1-
gat1ons cor.tractuelles. 

4, Le client fera cor.nartre sa 
decisicn sur taus les dessin~ plans, 
rapports, recomma.~dations et avtres 
questions qi.:: lui seraient sounuses 
par l'architecte industr1el en temps 
utile de maniere a ne pas retarder 
ni gener l'accomplissement par ce 
demi er de ses services en vertu du 
cont rat. 

' 
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5- Le cl1er.t facilitera l'obtent1on 
er. te~ps utile par l'architecte 
lr.dustr1el, sor. versor-~el et le cas 
ec!".e~': sa famille, dar.s le pays OU 
s'executent les trava~x, des ava.~
ta.ges su1va.~ts : 

visas, 11cences, pennis et deiou
anemer.t a l'entree et a la sortie; 

libre acc~s a tous les lie:u: 
necessa:res po·..u- la fourr.iture des 
ser.ri. ces; 

- droit d'i!".trodaire da::s le pays 
des monta.~ts ra1sor-~ables de 
devises etra::geres a 1'1ntent1on 
des Services OU a l'usage persor.::e 
du personnel ains: cr~e le droit 
pour ce derr.ier de retirer les 
SO!IU!les qu'il re9oit pour l'exe
cuticn des services; 

- l'autorisation de la banque 
centrale ou de toute autre auto
ri te du pays d'en rapatrier vers 
le pays de l'architecte industriel 
les de·.n.ses fa1sant partie de sa 
re!!r"1I!eration; 

- le rapatriement en cas d'urgence. 

6. Le client facilitera le dedoua
nement de tous materiel, ma.tiere£ et 
fournitures necessaires aux services 
et des effets personnels des 
employes de l'architecte industriel. 

7. Sauf exemptions prevues, le 
client indem.~isera l'arch1tecte 
industr'el du montant nor. recupere 
de tous i.:;;3ts, droi ts, taxes et 
autres impositions per9ues en vertu 
des 101s et reglement du pays OU 
s 'execuLnt les ~r:>vaux en ce qui 
concerne : 

les paiements fa:ts a l'architecte 
industrie: ;• ~u personnel cr~'1l 
fa~t venir d'autres pays pour 
l'execution des services; 

- tous materiels, matieres et fo·.;rni 
tures introduites dans le pays aux 
fins d'execution des services et 
qui par la suite en seront 
reexportees; 

- tous biens introduits dans le pays 
par l'architecte industr1el ou son 
personnel pour leur usage ou leur 
consommation et qu~ par la suite, 
s'ils n'or.t pas ete consommes, 
seront r~exportes au depart de 
l'arch1tecte industr1el et de son 
perr..onnel; 

- t~~s droitg de timbre et autre£ 
frappant lcs do:uments. 

. . . .. 

' 
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E. a) Le c!1e~t mettra gratuite~er.t 
a la d:s~:s:t:o~ de :•arc~itec~e 
ini~str:e: e~ de sor. perso~.!:el, G:.;.x 

fir.s tl'exec~t~o~ de~ se:-~1ces, le 
?:Jateriel et les installations 
er.;unerees a l'appen~ice ••• du 
~rese~t C0!1tra:. 

t \ A;.: cas de reta:-d appc:--.:e a 
:•ctte~tio~ des materi~~s et 1ns:a!
lat1v::s ~er .. ticr.r.es S. l 'appe:-.::.:ce •.. 
pa~ l'ar=tite=te ~nd~s~riel, il not 
:iera ce reta!"d ru cl1e~t et a~.a 
droit ~ 1.L..~e p;cl,~gatio~ de~ delais 
pre'\1"..;.s po:ir 1 'ache,·ement des 
Se:r-.·i=es et a_ \.1,!;.E re::7...:.!'lera~l~!". 

arpropri ee. 

c) S le materiel et les instal
latic~s attendus ne sont pas 
fournis, le client et l'architecte 
industriel ccnviendront de la fa~on 
d'executer les services affectes de 
ce fait et d'une revision de la 
renr..;.neration y afferente. 

9. a) Le client, en liaison avec 
l'arct.itecte industr1el, s'occupera 
du r.hoix et du recr..;.tement de 
persor:.e: de cor.trepa!'t1e en ca~ de 
bescin. Ce personnel sera forme et 
travaillera sous la di•ecticn 
exclusive de l'arch1tecte 

b) Au cas ou ·..r, membre du personnel 
de contreparti~ n'executerait pas 
CCr.l!:le i l fau t le t rav?.; l qui l ui 
e:=:t cor,fie par l 'archi tecte ind:.is
tr1el, ~t ~i ce travail est bien 
dans les attributions de l'inte
resse, l'architecte industriel 
pourra demander son remplacement et 
cette demande ne devra pas etre 
repoussee sans motif valable. 

c) Si le personnel de contrepartie 
n'est pas fourr.1 ~onformement au 
present accord, le client et 
1 'arch1tecte industriel convie~dron 
de la fa9on d'executer la partie de 
services affectee de ce fa1t et 
d'une rev1s1~r. de la renrJnerat1on y 
affere~. te. 

6. 9· a) Le c!ient, en lia1s:m a':ec 
l'arctitecte in1ustriel, s'occupera 
du choix et du rccr~te~e~t de 
person~e: de contrepar-tie da~s :a 
prcp::rtion de ••• ~de 1. 'effect:: 
tota: necessa:re a l'architecte 
ind.:.:.s-triei. 

' 
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EXE!·'.FI.. E I 

d) Le client degagera de to:.:te 
respor.sab:lite l'arctitecte in~us
tr:el po:.:r toute perte o:.: recours 
resu:t2.!i.t d'u:: mancr~emer.t d'aut~~1 
a fcurnir les services a organiser 
par le client en vert~ du present 
a:.:r..ea. 

1. Sauf disposition contraire du 
present contrat, l'arct:tecte indus
triei devra fourr.ir to:.:t le 
personnel de chantier necessaire et 
en sera responsable. Les cr~alifi
cations et conditions d'emp~oi de 
ce persor-~eJ seront so:.urises a 
i'approbatiOr. du client, qu.1 ne 
devra pas ia refuser sans motif 
val able. 

2. Au cas ou il serait necessaire 
de remplacer un meir.bre du personnel 
de chantier pendant son contrat, 
l'arch1tecte industr1el prendra 
immediatement les mesures propres a 
le faire remplacer par une personne 
possedant une experience comparable. 
La ~ersonne qui a demande le rempla
cement sera responsable des conse
quences financieres -r~i en decou
leront, sa:.:f dar.s le cas ou le 
client a demande le remplacement 
pour cause de mauvaise cond:.:1te, 
d'incapac1te au d'infraction aux 
leis. Toutes ces demandes, quelle 
qu'en soit la raison, doivent etre 
mot1vees et presentees par ecrit. 

3. a) L'architecte industriel 
pourra de temps a autre deleg-~er par 
ecrit a SOn representant tels OU 
tels des pouvoirs et autorites dent 
11 est investi; il remettra alors au 
client et aux entrepreneurs cop1e de 
la delegation en question; 

b) Toute instruction ou approbation 
donnee par le representant de 
1 'archi tecte industriel, ma1 s excl -~
s1 vement dans les 11m1tes de ladite 
delegation, 11era le client et lts 
entrepreneurs comme s1 elle avait 
ete donnee par l'arch1tecte 1ndus
triel. Sous reserve er. tout cas 
que : 

- la non-desapprobat1on par le 
representant de l'architecte 
1ndustr1el d'un travail ou de 
mater1aUJC ne portera pas preJud1ce 
au pouvo1r de l'architecte indus
triel de desapprouver par la suite 
l'ouvr2.€e ou les materiaUJ: en 
question et d'en ordonner la 
demolition, l'enlevement ou la 
destruction. 

Eli::·TL:S I I 

' 
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si les entrepreneurs sont 
meconter.ts d'une decision du 
representant de l'arch1tecte 
industriel, ils auront le droit 
d'en referer a ce derr.ier qui 
pourra a!o~s confinner, a:"a.!:.~le~ 

ou modifier la decisior. en 
cr.oest1on. 

c) Le representa.~t de l'arctitecte 
industriel sera responsatle deva.r.t 
lui, et, dans les limites de sa 
delegation, il aura les memes 
fpnctions que lui, sauf qu'il 
n'aura. pas pouvoir d'ordonner un 
travail entrainant ur. retard ou un 
paiement S'~pplementaire par le 
client ni d'apporter aucune modifi
cation aux ouvra.ges. 

4. Le personnel de contrepartie 
affecte a:.ix s:::rvices en vertu de 
l'alinea 8 de l'art1cle 6 sera. 
remunere par le client. Ce 
personnel ne pourra etre renvoye ou 
remplace que par le client agissar.t 
en consultation avec l'architecte 
industriel. A tous autres ega!'d.s, 
ce person.~el sera. sous la directior. 
adr~nistrative et l'autor1te de 
l'architecte industriel. 
Nonobstar.t le recr .. temer.t de ce 
personnel ~ar le client, l'arcti
tecte ir.dustr1el aura en tout temps 
la responsabilite pleine et entiere 
de la bonne execution de ses obli
gations contra.ctuelles et de 
l'accomplissement satisfaisar.t des 
services. L'architecte industriel 
accepte la responsabilite des 
services d'~ personnel de contre
partie en question. 

5. Les experts particuliers du 
client, s'il en est, appeles a 
participer aux services mentionnes 
a l'alinea 10 de l'article 6, ne 
seront nommes qu'avec l'accord de 
l'architecte industriel et seront 
rerm1neres par le client. Ils ne 
pourront etre rer.voyes OU remplaceE 
que par le clier.t agissant en 
consultation avec l'architecte 
industriel. A tous autres ega.rds, 
ils seront soumis a la direction 
administrative et a l 'autorite de 
ce dernier. Nonobstant la nol!IJ.
nation de ces personnes par le 
client, l'architecte industriel 
conservera en tout temps la respon
sab1l1 te pleine ~t entiere de ses 
obligations contractuelles de la 
bonne execution et de l'accomplis
sement satisfaisar.t des services. 

' 
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EX!:.:..:r:..E I 

Le client se:::-a responsable des 
errears o~ or.-~ss1ons de ces ex-perts 
sauf dic:s les cas o~ l'arc~1tecte 
ir:i..:.striel er. aura accepte la resp:J •. 
sat:l1te. Les norns de ce·.u dont 
l'arct:tecte industriel a accepte 
d'etre responsable f1gurent a 
l'a!'.nexe ••• du present ccntrat. 

DEFA.: :..:i.::~=: DE 8. 1. S: le client considere que 
L 'J.:F. ::-=:a-:::: 
n;r;.:37FJ: E:.. .. .. 

l'arch1tecte ne s'acquitte pas de 
ses obligat:ons contractuelies, il 
doit le lui notifie:::- k-'.!' e:rit en 
don.."!&r:t ses raisons. Au cas ou 
l'a:::-ctitecte industriel ne reagirait 
pas a cette notificatior: dans les 

I 
.... JOurs, le.client pourra cons1-
derer le contrat coame resilie. 
Cette resiliatior. ne portera ni 
preJudice ni atteinte aux dro1ts, 
re~endico.tions et responsabilites 
accr..:.is aux pa.rtiez en vertu du 
present contrat. IB.ns le cas d'une 
telle resiliation, l'architecte 
aura droit a la rei:r..:.neration des 
services rend us jusq-.i 'a la date de 
la notification de sa defaillance 
ains1 cr.i'au remboursement de tous 
les frais et depenses qu'il aura 
legitimement encou?"Us jusq'..:.'a ladite 
date. Il restera toutefo~s respon
sable envers le client des dommages 
dus a sa defa1llance. 

EY.:::-:r:..~; I! 

:.1. a' A..:. cas ou le client app:::-e
te~~era1t U?: re~a:-d dans l'exe~~::~~ 
par l'architecte indastr1el de ses 
se!""\~ces, il po:..:!'ra :~v1!e~ ce dE~~!e~ 
a re~plir ses ob:1ga.t1:Jns sa."!s reta:::-i 
e: ex:ge~ Cf...i.'i: i:~::sa:!"'e }:'.:':..!~ .ie °t€::-.;:: 
et d'e::·orts a l'accor::pilssernent de 
ses ser-:ices sa."!s avoir dro1 t a ur": 
remuneration in1pp:ementaire. Si 
l'architecte ta:-de a a~compl1r ses 
services, il er.courra la responsat:
lite d'avoir a indemn1ser le clier:t 
du dormnage qu'il lui aura cause par 
son retard. 

b) Au cas ou l'architecte industriei 
ma.r.q-..:.era1t totale~ent a accomplir les 
ser-•ices, il encourra la responsabi
lite d'a\•oir a inder.-.nise:::- le c'1er.t 
de tout domma.~e sab: pa.::- ce d.~.ie:::-. 

c) Au cas o~ l'a:::-chitecte industrle: 
manquerait a acco~~:ir certains des 
services ou si les servJ.ces sor.t 
rendus de fa9on defect'.le~se, le 
client po'.lrra exiger de l 'arcla tecte 
industriel qu'il co~plete son exe
cutio~ ou qu'il remed1e aux defe:t..:.
osites en question cl.ans les ••• 
jours de sa notification ecrite a 
leur S-.lJet. S'1l est impossible de 
remedier aux insuffisances ou aux 
defectuos1tes en question ou s1 
l'architecte industriel n'y porte 
pas remede dans le delai accorde, 
il devra indemniser le client de 
toute perte ou dommage q-~e ce den-.1e:::
aura sub1 de ce fait. 

d) IB.r.s tousles cas, si l'archite~te 
industr1el manque a remedie:::- a tout 
defaut ou retard dans l'accomplisse~en: 
des services dans les delais impartlS a 
cet effet, ou s'1l ya defalllance dans 
l'accompl1ssement des services par 
l 'arch1tecte industriel, le cller.t 
pourra resilier le contrat. 

Cette resiliation ne degagera pa: 
l'?rchitecte de con obligation d'1n::lem
niser le client de tou~ dommage ou perte 
cr.;e ce dernier aura1: sub1s. Au cas 
d'une telle res1llat1on, l'arch1tect~ 
industriel aura dro1 t a la remunerat1 or. 
due pour tous let sern.ces dfunent ren::luz 
Jusq-..o'a la dated~ not1f1cat1on d· .. defa.;t, 

' 



e.1. a) A~ cas o~ ~e ciier:t ap~re
he~derait u..~ reta!'"d d.a.~s ~·exec~tio~ 
par l'ar~titecte industriel de ses 
services, il pourra inviter ce 
iernier a remplir ses obligat:ons 
sa:'l.s retard et eriger Cf..l' i l cor:sacre 
p~~s de temps et d'efforts a 
l'accomplissement de ses services 
sans avoir droit a une remuneration 
supplementaire. Si l'arc~itecte 
indutriel tarde a accomplir ses 
services, il e:-,courra la responsa
b1l1te d'avoir a indemniser le 
client du doimiage qu'il lui aura 
cause par son retard. 
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2. Ncr.:bstant tuute d1spos:tior. 
c:::!"."':raire des preser.t.es, le clier.t 
dega.gera de toute respor.sabil:te 
l'arct~tecte industr1el er. ce qui 
ccr.ce~e tous recours, domma.ges, 
de;:·e!'lses ou frais (:: comFr:s ce~ 
er..:: sor.t recla.rnes par des tiers) 
directernent ou ir.directernent en 
rapport avec les ser~ices, dar.s la 
mesure ou lesd1ts recours, dommages, 
depenses et frais depassent la remu
neration to~ale de l'architecte 
industr1el pour les services (OU : 
••••• ~de cette rec:-..Uleration). 
Cette inder.misatior. r.e s'appliq-..iera 
pas da?".s les cas ou les recours, 
d·Jmmages. depenses et frai s res-..;! te 
d'une negligence coupable OU d''J.!". 
acte delictueux de l'arct1tecte 
industr1el OU lors~..:'ils re~.1ltent 

d 'une \•1olatio!". des 101s et de 
droits de tiers sur les brevets 
et/ ou copyrights introdui ts dans des 
documents etab:is par l'arch1tecte 
industriel. 

a1r.s1 cr..i'au remboursement de tous les 
frais et deper.ses leg1t1memer.t 
encour.1s par lui avant cette not:::
cation, sau: que le client au::-a. le 
drOlt de deauire de Cette reCT..:nerat::r. 
et de ce ~e~bourseme??.t ! 'i!':ie::-.:-.: sa-::.: :-. 
qui La es: due par l'arc!".1tecte i:::.-i:
tr1e: a ra:;.s:::r. d;;. defa:.;t de ce de:-:.:e:-. 

2. Lorsq-.1e l'architecte industrie: 
doit indem."11ser le cl1ent des pe:-tes 
et dommages s;.;bis pa:- ce dernier ::.·..: 
fait cr~e !'arch!tecte i~i~strie~ a 
manque a rendre les services, cette 
indem::isat1on ne devra pas de;~sse:-
le dorni:iage cr.1e l 'architecte in~:1s::-:e: 
pouvai t ra1 SO!"~"lablement avoir pr~-.-..: 
lors de la cor.clusior. du contrat. Le 
client a·..:ra l 'ob~igatior. de redu: -e a·_; 
mir.inr..im la perte S-J.ble, a CO?":.dit1~-~
qu'il puisse le faire sans incor.ve::1er.t 
n1 perte excess1fs. S'1l s'abst1er.t de 
le faire, l'arc~itecte industr1el 
pou:-:-a reclamer une reduction de 
l'1r.der..:::satior.. 



2. S::r..ts rese:-ve d.es iispos1t::.:l!:S 
ci-apres, lorscr..1e l'architecte 
id:.;st .el doi t inder:-.niser le :lie?:t 
des pertes et dol!l!:lageS subis ~r ce 
ier?t1er i~ fait q~e l'a~chitecte 
:nd;istriel a ::anque a accomplir les 
ser.~ces, cette indemnisation ne 
devra pas depasser le dommage qt•.e 
l'architecte industriel aurait 
raison?:a:lement pu prevoir lors de 
la conclusion du contrat. Le client 
aura l'obligation de reduire au 
minimum la perte subie, a condition 
de pouvoir le faire sans inconvenien 
ni frais excessifs. S'il s'abstient 
de le faire, l'architecte industriel 
pourra reclamer une reduction de 
l'inde:?l!l1sat1on. Le present ali?:ea 
est subordor-~e a;.u; conditions 
s;ii vantes : 

Si l'architecte industriel ma.~q-..te a 
accomplir les services dans les 
de!ais ac:ordes par le prese?:t 
contrat, le client, sans preJudice 
des autres recours cr..1e lui donne le 
CO?:trat, deduira de la remu.~eration 
due a l'architecte industriel et de 
tous frais et depenses rembour
sables, a titre de dommages-interets, 
u.~e so~e equivalant a •... % de la 
remuneration hebdomadaire de l'archi 
tecte industriel par !;emaine de 
retard JUSCf..t'a l'accompl1ssement des 
services, a concurrence de •••• %de 
la re::r .. meration totale payable a 
l'arch:tecte industriel en vertu du 
co?:trat. Le maximum une fois atte1?: 
ie client pourra envisager de 
res1ller le contrat. 

La "re::r..t?:e:-ati:m hf.":::ioma:ia1re" de 
l'arch1tect~ 1ndustr1el se calcule 
en d1visant la remuneration totale 
due par le nombre de semaines 
stlptile au contrat po·.ir l 'acco:::pl::;
sement des services. 
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1. L'a~~~1tecte i~1~striel r.'est 
res~~~sa:~e d'a~~;.;r..e pa!"tie de 
l'ouvr~e cr.:.1 n'a pas ete con9ue par 
lui o·.:. so·.:s sa respor.3ab1ll te sau: 
en cas de pe:-te cu dolll!li!.ge reS'.:.ltant 
de decisions prises au d'ordres 
dor~'les i)ar lui pendar.~ l'acco~plis
sem~~: des ser-~J.ces. 

DE :. 'AI!:-:-= 7E:"7E 
!~;::y:::::::.: ==-
c 

K '.: LIB:7 
N 

2. L'arc~:tecte industr1e! n'est 
res~onsat:e d'auc:.ne perte ni 
doi:t.-:iage resulta.'lt d'u..'1 acte du 
c!ie~: o~ des er.trep~P~e~rs n~~ 
nses par les services cr.:'il dcit 
rer.dre ni par ses inst~.:ctions cu 
conseils. 

10. 1. Au cas au l 'architect.: industri' 
considererait que le client ne 
s'acquitte pas de ses obligations 
contractuelles, il le lui notifiera 
par ecrit en don.nant ses raisons. 
Au cas o'l le clie.'lt ne reagirai t pas 
a cette notification da."!S les 
•••• JOurs, l'architecte i.ndustriel 
pourra, sous reserves des dispo
sitions ci-apres, considerer le 
contrat comrne resilie, et aucun 
reta:-d dans l'execution des services 
par l'archite~te industriel 
resultant de ce defaut du client ne 
sera imp:ltable a l 'architecte 
in:l.ustriel. 

I.a resiliation ne porte ni preJudice 
ni atteinte aux droits, recours oi.; 
obligations conferes a l'une et 
:•autre par.:1e par le contrat. Le 
client devra ir.der.i:. ;_ ser l 'archi tecte 
industr1el de tout dorr:.':lage cu perte 
subies par ce dernier du fa1t du 
defaut du clier.t. 

2. Les monta.r.ts dus a l'architecte 
industriel seron~ payes promptement 
conformement a-.:. present cont rat. 
Faute de paiement dans les ••• jours 
de l'echeance le clier.t paiera des 
interets a-.. ta·.:x :l.e •••• ~ par an 
pour chaque mo:s pendant lequel le 
paiement r.'aura pas ete fait a dater 
de la recept: or. de la fact ure y 
relative. 

F\JRCE 
MA.TE:.:tt.r: 

11. 1. Aucune de:: parties ne eera 
responsable de sor. manquement a 
rernpl1r U.'le de ses obligations 
contractuelles lorsque ce manquement 
est d~ a U1l empechement echappant a 
la volonte de la partie en question, 
survenu apres l'entree en vigueur du 

R 

11. L'archi tecte industrie: ir.form£· ra 
promptement par ecr1t le c:ier.t dr 
toute Bl tuati On OU evenemer.: pro·;~q·.ie 
par deE circonstances echappar.t a sa 
volonte et qu'1l ne pouvait ra1son
nablement prevoir, qui l 'empe-::hcr.~ i:i., 
s'acqu1tter de tout ou partie de se~ 

' 
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cc::::-at et dor.t on n'aurait raison
na:~e~e~: pas ~~ ~enir co~;~e !o~s 
de la cc::clus:or. du cor.tra.t ou qu'on 
n'aurait pu eviter et sur::ionter non 
plus C[J€ ses conse~uences. 

2. La pa!"tie qui ir.:o~-' cet~e 

c:a·,;.se d::i t promt:ter..e!""~t i. fome!'" 
l'autre par ecrit de l'ern~ che~er.t, 
de son ir.c1dence sur sa cap :ite 
d'executior. et sur sa cessation. 
Faute de reception d~ cette notifi
ca: ion par l'autre part1e dar.s un 
delai raisor~natle, apres que la 
partie defaillante a1t cor-nu cu du 
avcir connaissance de l'empechernent, 
la partie defaillar.te est respcn
sab~e des dommages resultant de la 
non-reception. 

3. La partie dont la defaillar.ce 
est due a celle d'un tiers qu'il a 
charge d'executer tout ou partie du 
contrat est dechargee de cette 
responsabilite a condition que : 

elle er. soit dechargee en vertu 
de l'alinea 1 ci-dessus; 

la perso:1ne CfJ'il a chargee er. 
serait dechargee si les dispositions 
dudit al1nea etaier.t appliq-Jees 
a 

4. Au cas ou l'execution des obli
gations contractuelles de l'une ou 
l'autre parties aurait ete differee 
en vertu du present article pendar.t 
plus de •••• mois, l'une ou l'autre 
pcurront resil1er le contrat par 
notification ecrite. Cette res1-
l1ation ne portera ni preJudice ni 
atteint~ aux droits, recours ou 
responsabil1tes conferes aux parties 
Jusqu'a l'appar1tior. de l 'empe
chement en question. 

1. Au cas ou se produ1ra:ent des 
c1rconstances necess1tant des modi
f,catior.s du cont~at, elles pourror. 
·:tre fa1tes d 'ur. comr.rJn accor:l, par 
ecrit. Les propositions fa1tes a 
ce SUJet par une part1e seront 
dfunent prises er. consideration pa.r 
l 'a·Jtre. 

2. Si, apres la conclusion du 
contrat, il se produit da.ns le pays 
o~ s'executent les travaux des 
cha.ngements da.ns les 101s nationale 
ou pr0Vinc1ales, les ordonnances, 
decrets Ou autres reglements qui 
entrainent une a:ugmentation ou u.ne 
d1rn1nution des fra1s q-.:'encO'..:rt 
l'architecte industrie! pour 

otligations contractuelles. Le~ 
ser.-:ces sor.t alors cons~deres -:::::-.!':':€ 
differes pendant u.n delai egal i ce 
eel i.;.1 qu' e::traine la force ma:e·.:rE 
plus ;J.!", repit raisonnable, ur. m:1~ 

au max::rr~~. pour se remettre en e:a: 
de continuer les seI"\~ces. 

L'arc!".1 tecte industriel pe::.t r.ot1:~:e:· 

par e1:rit a::. client la resiliat::::!". -
c~~~rat Si les se:-:ices o~C et€, 
CO~fC!T.temer.t a l'alinea ci-des~~s, 
differes pendant plus de six m~1s. 

Si l'architecte industriel es: 'J.l".E 
persorme p!:ysiq-Je et que, p:::ur '.l!':e 

raison echappant as~ v:lo::te, q;;.'1: 
r.'aurait raisonnableme::t pas pu 
prevoir et dont il n'est pas respon
satle, il se trouve dar.s l'incapa.::te 
de remplir ses obligations en vertu 
du contra: ou de les faire remplir 
entierement, le contrat sera resilie 
sans prejudice des droits des parties 
l'une envers l'autre. Le client 
paiera alcrs a l'arc!:itecte industri~: 
ou a ses successeurs et ayants droit, 
sur restitution des documents nece~
saires a la continuatior. des tra.vaux, 
s'ils sont disponibles, la part de 
rerrr..l!leration prevue au contrat, y 
compris les frais rernbcursables et :es 
frais de resiliation (sil en est) a la 
charge de l'architecte industriel cu 
de ses successP.urs et ayant s droi t a·.: 
titre de contrat deja passes a 
l'occas1on du present contrat. ' 
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acc::i:::;::1r ses se::-:1ces, -:ette a:.:gme 
tat:o~ ~~ C1min~t:c~ se~a deb~tee o~ 
crei:tee a~ client et la re:ir • .tneratl 
cor.ven~e sera ajustee en :onsecr.ier.:e. 

1). 1. Le c:1'.?:-:~ rer:unerera 2.es Se!""."~Ce 

de l'arct:~~~te ina~st~~e: con:c~
merne~~ a~x :ondit1ons f1er~rar.t a 
l'apper.i1ce ••• du present contrat. 

2. Les montants dus a l'architecte 
lndustriel seront paye~ promptement. 
Le c~1ent cr..:.1 ma.n::r..ie a payer sera 
responsable comme precise plus taut. 

3. S1 W1 paste c~ une partie de 
post€ d'une fact~re presentee par 
l'arch1tecte industr1el est conteste 
au ~1s en doute, le paiement par le 
client de la partie non contestee ne 
sera pas differe de ce fait et les 
dispositions de 1 'alinea 2 de 
l'article 10 s'appl1queront ace 
relir:'~~t ains1 qu'au paste conteste 
au rr~s en doute dans la me~.ire au 
l'on conviendra au constatera par la 
suite qu'il eta1t dn a l'architecte 
industriel. Des ir.terets au taux 
precise plus haut seror.t payes a 
l'architecte industr1el sur taus les 
montar.ts f1nalement reccr~~us cor.u::e 
lu1 etant cius. 

4. Taus les paiements faits a 
l'arcr.itecte industriel au titre de 
frais €;1courus en devises etrangE:res 
pour:·ont E:tre rapatries par lu1 
COllUl'e i ndi rr.ie pl US haut • 

5. Chaque fois qu'un pa1ement a 
l'architecte indust;iel necessitera 
un calc·.il de r:hange, le cours appli
cable sera le cours v~ndeur publ1e 
par une source off1c1elle du JOur de 
l'echeance dans le pays ou les 
services sent fourr.is. 

14. L'arclntecte industr1'!l fournira au 
client ca...:tion d 'e:-recu~ion pour ur. 
montar.t de •••. Les fonds seront 
payables au client en compensat ~on 
de tout domma.ge Ou perte resultant 
du rnanquement de l'arch1tecte indus
tr1el a remplir ses obligations 
contractuelles. La ca'..ltion d'exe
cution sera expr1mee dans la monnaie 
du client ou dans une monnaie 
11breme~t convertible agreatle au 
client et prendra l'une des formes 
ci-desso'..ls : 
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Suppl. I. Les seuls f~ais rembour
sables a l 'archi tec;te ind.ustriel sor.t 
ceux indi~ues a l'appendice ••• du 
CJ!'"":.trat. 

Suppl. II. Le client p:urra charger 
un expert comptable de verifier tous 
les montants demandes par l'archi
tecte industriel. Le client ou 
l'expert comptable doivent annoncer 
prealablement et par ecrit a l'archi 
tecte industriel cette verification 
qui aura lieu aux heures normales de 
travail a l'endroit OU la comptabi
lite est tenue. 

Suppl. III. Le client aura le droit 
de deduire de toute somr.ie due par lu· 
a l'arctitecte industriel tous 
rer.:bo·.;rsements, indemni sat ions ou 
dorrunages-interets qui lu1 seraient 
dus par ce dernier. 

ra:-.s les • • • • J01..;rs de l 'ent ree en 
v1giJeur di.: present c0ntrat, le client 
fourr.1ra a l'architecte industr1el 
ur.e garant1e bar.ca1re de paiement du 
mor.tar.t de ••.• em1se par une banque 
agreable a l'arch1tecte industriel. 
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Gara.r.tie bar.caire ou ac·-.:re;il. t1f 
irrevc:at:e er.;is par U."le bancpe 
situee dans le pays du client ou 
a l'etranger agreable au client, 
et dans la forme ~[reat:e au 
clie!":t. 

Che~.ie de caisse, ct.ecr.ie certi~ie 
au especes. 

La caution d'execut~:n sera 11beree 
par le cl1en: au plus tard •••• 
JOurs apr2s :a date d 'act.eve::ient de 
:•exe:ut:on des obligat:ons contrac
tuelles de l'arct.itecte industriel. 

L'a~chitecte industr1el souscr1ra. e: 
r.ia.1ntiendra a ses frais, a pa.rt:r de 
la date de cor.unencement des services, 
les assurances ci-dessous : 

a) assurance profess~onnelle couvran 
ses travawc; 

b) assurance centre la perte ou la 
deterioration du materiel utilise 
pour l'accomplissement de ses 
services; 

c) assurance contre la maladie cu 
les a:cider.ts du persor.!:el du 
char.tier; 

d) assurance centre les recours des 
tiers y compris le ~lient et ses 
employes, couvrant les deces, 
dommages corporels et do!!ll!lages a:ix 
b1er.s resultan: de l 'exec'.ltior. di.; 
cont rat. 

16. L'architecte industriel ne devra pas, 
sans l'autor1satior. ecrite du client, 
ceder les avantages autres que 
l'arger.t qui lui est ou sera d: en 
vertu du present cor.trat. 

L'arch1tecte industriel ne devra pas, 
sans l'autor1satior. ecrite du client 
c~~er ni transferer de ~Jelque 
fa9on que ce so1t ses ob!1gat1ons en 
vert;.; d;.; present contrat ou d'une de 
ses parties. 

SO:JS-TRAlTA~1'.:E 17. A.iC'.:.r. cor.trat de sous-tra1tance ni 

Q dP. m<..:!1f1cat10n OU resillatior. d1...u-. 
tel contrat relatif a l'accom~lis
sement des services par l'arct.itecte 
industriel ne devra etre passe sans 
l'accord prealaLle ecrit du client. 

·15. Sa-....f ai.ris ccnt!"'al!"'e do!"..?:f pa.:--
ecrit par le client, l'architecte 
industriel, au...x frais du clien: e: 
aux conditions approuvees par lu:, 
souscri ra et ma.int iendra U."le ass·_._ 
rance centre les recours des tiers 
et CO!ltre la perte ou la d~terio
ration du materiel achete avec des 
fonds foarnis par le client a 
l'usage exclusif de l'architecte 
industriel po~r l'exec~t1on des 
services, a conditior. que ce 
de::-nier fasse de sor. mieux po·..;r 
mainten1r a SES propres fra1E U!"it 

assarance de responsab1l1ti 
professior~:e: ~e rai so~:-.at:e. 

' 
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1:. Le c~~y!"':gtt de taus doc~rne~ts de 
cc:-.:e;~:cr: etaCJ.1s :;J.:i!"' l 'a!"'c:-.. 1-te::te 
in:h.1st:::-::.e1 a l 'occas::ir. d:.; preser.t 
ccr.trat reste sa prcpriete. Le 
~:1e~t ~·a~ra le dr=1~ n1 d:re~teme~ 
r.: indirectemer.t d'utilise:::- ces 
C·:::::i.'!le:-.ts po~r l 'execwtio!: de 
se!"'\'ices a:.;tre1:1e::t que sous la 
d1rectior. de l'architecte industrie: 
~~ d'a~tres se~~ices s~pplemer.taires 
o:.; sim!laires sa."ls 1 'accori prealaL 
de l'a:::-chitecte ir.d:.;striel qui ne 
devra pas le re:user Sa!ls raison 
valable. Nonobstar.t ce qui precede, 
lo:::-scr~e l'arch:tecte indus:rie~ est 
defaillant dans l'exec:.;tior. du 
cor.trat, le c:ier.t sera libre et 
r. 'a:.;ra pas besoin de l 'acooM prea
lable de l 'archi tecte industriel po· 
ut1liser les documents ou les 
fournir a d'autres personnes afir. 
d 'ass;irer 1 'ache•1er.ien-t de 1 'exe
cution des sen'ices. 

19. 1. O:.it re les ci rco!'lstances expo sees 
plus ha:.;t da.?>s lecq-~elles le contrat 
peut etre resilie et l'executior. des 
services ajournee par l'une ou 
l'autre des parties, le c:ient 
po:.irra r.o:ifler par ecri t a l 'archi
tecte indu~triel sor. intention dt 
renoncer en tout ou partie aux 
services ou de resilier le contrat. 
L'entre~ en vigueur d'une telle 
resiliation n'aura pas lieu mains 
de ••• jours a dater ee la reception 
de la notification ou apres telle 
autre periode plus ou mains longue 
con·.renue entre les parties. A 
reception de ladite notification, 
l'architecte industriel pre~dra 
immediatement les mesures propres a 
arreter les Services et a red:.;1 re 
les depenses au mininr~m. 

2. Lors de l'aJournement des 
services ou de la resil1ation en 
vertu des disposi ti ens y rel.-.h ves 
du present contrat, et sous reserve 
de l'obl1gation faite a l'arch1tecte 
lndustr1el de reduire les depenses 
au min1murr. convne ment1onne a l'al1-
nea precedent, l'architecte indu3-
triel aura le droit de recevoir la 
relll'~neration due JUBqu 1 a la date 
d'entree en v1gueur de l'ajournement 
OU de la res1l1ation et l'ent1er 
rembo~rsement des frais qui lu1 so~t 
remboursables en vertu du contrat 
et qui ant ete legitimement encourus 
avant l'entree en v1gueur de 
l'aJOUrnement OU de la res1l1at1on 
a1ns1 que de taus lee fra1s occa
s1onnes par l'arret en bon ordre des 
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Er. rece•n.r.t le pa::.er.ient des sorr.r.ies 
qui lul sont iues a la resi:iation 
du ccntrat, cr;elle ~~·en soit la 
raison, l'architecte industriel 
remettra au ciient tous les dessins, 
specifications et autres dccuments 
relatifs aux ser;1ces et aux 
travaux qu'il a er. sa possession. 
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se!·nces, y cor::;::ris ce:uc d:.i voyage 
de ?"etour du ~erso:-.::e: de l'arc~1-
"tecte ind~stri e:, d.e le~!"E fa.":".i l les 
et de leurs effets per~o:-.::~ls. 

3. La resiliat~on du ccr.trat, quell 
C[~'er. SClt la ra.:sor., ne portera r.: 
pre:ud:ce ni atteinte aux dro1ts, 
recours ou respor.sab:lites conferees 
a l'une OU l'autre part1e. 

20. 1. Le preser.t cor.trat viendra a 
exp:?.ration, selon les c1rconstances: 

soit a la date de l'achevemer.t de 
l'executior. par les parties de 
leurs obligat:?.ons contract~e:les 
respecti ves; 

soit lors d~ ia resiliation du 
contrat conformer::ent aux dispo
sitions y relatives. 

2. Les obligations de l'architecte 
industriel seror.t reputees remplies 
lorsque les OUV'ra.ges auront ete 
livres au clier.t cor.formement a la 
procedure stipulee plus haut. Les 
ob:i~tior.s du cl!ent seront 
reputees remplies :orsque tous !es 
paiements legitimement dus a 
l'arctitecte industr:el aurcr.t ete 
fa•ts par le client. 

21. Le present contrat ne prendra pas 
fir. du fait du dec~s ou de l'ouver
ture de la 6':.lccession du client, 
dont les droits et obligations 
seront transrrus a ses successeurs. 

ASSOCIA':'IO?;s 22. 
0 

1. Si l'entreprise de l'architecte 
est constituee en association le ou 
les nouvea;.;x assccies qu'il peut 
lui arriver d'accueillir seront 
rei:utes compris da.r.s l 'expressio:-. 
"arct1tecte industriel". 

2. Si l'entreprise de l'architecte 
industriel est cor.st1tuee er. ass~
ciat1or., le present contrat ne 
prendra pas fin du fa1t du deces ou 
d;,; depa:-t d 'un Oi; fiusieurs 
assoc1es. 

23. Aucune cies dispositions du contrat 
ne sera interpretee convne eta
blissar.t ou creant une relation jc 
maitre a serviteur ni de co11111ettanT 
a agent sauf dans les cas ou les 
relations entre les parties sont 
expressement defin1es co11111e ayar.t 
l 'un de cet caracteres. 
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~- Le rresent c-~trat est etac:i en 
:a:--€"..;e ••••• et e:: lar..f"..:E ••••• La 
la:;~..;e cr..:i fait fo1 est ••••• Taus 
les :i)cur.-ie::ts con':e~a::t les se!'"\--:ce 
et le~ tra-.. ra·.;x, q:..;. '1ls s::e!':t 
fo~~1s par le cl1e~~ o~ pa~ l'arc~1 
tecte in=:.:.strie:, :ie·:ro::t et re er. 

25. 

Tc:.:.te pro::ei:.:.re =•arbitr-~-e 
rela:•ve a·.i cor.trat se der:i:.:.lera er: 

Les ::cm.es tec!'-"1iq""...;.es a er.?ployer 
po:.;.:- les trava:.:.x a:u:cr..:e:s les 
se:r~ices so::t consac:-es sont les 
no!.'T.'!es les Flus exigea::tes e:: 
vig-.;.e:.:.r da:ls le pays de :.. 'a:-c!".::. tecte 
i?:=.';.;~t!'"ie:. 

NO'::FICATIJ!1.S 2€. Tout es les notl ficat1ons fai tes er: 
0 ve!'"t·..; du cor.trat le seront pa:- ecri t 

et seront reFutees faites 
lors~..;'elles a:.:.r:i::t ete rernise2 par 
U"' des mcj·e:;.s sui ·.-a:: ts : 

REI;UXE::"I' 
DES 
DIFFE!.E!;DS 
N 

rernise e:: mains propres ~:.:. repre· 
sentant desig'!'e de l'une o:.:. 
l 'a·..;tre partie 

pa..- telex 

par telegramme 

par pli recommande 

sous la designation prec1~~ des 
parties te:le q"J'elle fig.ire a 
!'annexe •••• du contrat. 

27. 1. Au cas ou les parties seraient 
en desaccord sur une question 
technique, ce desaccord sera sour.as 
sans delai a un expert nof?lr.'le par ••• 
•••• afin d'obter.1r son opinion sur 
le desaccord techr.ique en question. 
S1 les parti.es ne pe".lvent se mettre 
d'accord apr~s avo1:- examlne 
l 'opinion de l 'expen tec.:r.1q;.ie, on 
appllquera a·..i desa:cord P. quec':1 on 
les d1spos1t1ons du present article. 
L'op1nion de l'expert technique sera 
ad!r.ise comme pre;.ive danE toute 
proced".lre ulter1e~re. Les frais 
d'obtent1on de l'avis d~ i'expert 
tecr..nique seront partages egalement 
entre les parties. 

El..El·TLE II 

25. Les n0:-::1€5 te::::-.:aques a e:::;:~ ~:--e: 
po:..:.r les tra\·a·.:x a:.ucq-.lels les ser::.c~2 
sont consac:-es so:;.t les no?T.'~S le2 
;'l.us exig-ea.."'ltes e:: vig..:.e:.:.r da:.~ :e pa~::

C::J c:ie::.t. Le c!ie!".t cur.t.-:::.;.r:i::r..:~~a -
l'a~c~!tecte 1n~~~t~1e: jes cc;:es de£ 
normes en vig-..;e:.:.:- dans le pays i:.:. 
client a:.:. mome::: d.1.:. cornrnenceme::t =e" 
services. De plus, le client ir.:::-::;E:-~ 

l'arct1tecte industriel des cta::€e~en:s 
cr..ii po".lrraient inte:r;er.ir da.~s ces ::::-::-.es 
pendant la pe~iode d'exec"..1t10:: des 
services. 
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2. To~~ cor.!~i! oa d~frere~= ~~1 
s'ele\·era::t au ;..a~et de ce co:-.t!"'at, 
;; cor.:p:-::. s ce:.:..x q--...;: :-.e so!':t co~s~~e:-e 

cor.ir.ie tels cr~e pa!" ~r.e des part!es, 
sera reg1e de~1~1tiveoe~~ par a:-ti
trage conf~:-r.:e~e~~ a~x dispcs1t1c~s 

::·..: r-eg~emer.: c! 'ar::: t ::-a.ee :ie la 
:::n:n:. 

3. La decis:cr. de l 'a::-t1trage se!"a 
fina:e et lier~ les :ie:.:x parties. 
La ser.ter.ce rendue tie:-,:ira lie·..: de 
t:~t a·..:t!"'e ~eco:.;rs. L'a!"'~1tre ne 
sera pas de la nat1or.a:1te du clier.: 
ni de celle de l'arc~itecte 
ind~s-:rie:. 

2:. La 101 regissar.t le cor.trat sera 
cel:!.e d:.; ;;ia:.·s :i~ clier.: et le 
contra: sera interprete er. 
conseqi.;er.ce. 

Ez:::.:r:_: !! 

2. To:.;t ccr.fl1t ou d~fferer.:i q:.;: 
s'elevera1t a:.; ~JJet de ce cor.:rat, 
y compri s ce'.lX qui ne sont cor.s: :ie r.fs 
COl!ll!:e tels C[~e ~r l'.1le des part1e~, 
sera regle def1nitivement par ar:::
trage conforrnement aux dispos1t1or.s 
d:.; reglemer.: d'arb1trage de ••••••••• 

2·~. la loi re~issa.:;,1 le C~?":.~rat Se:-a 
ce:le de ••.•.. et le co~:~at ser~ 

ir.ter;:rete er. conse~Jence. 

' 



Ex. I + TT 

27-2 ~ 3 
FID:C 

::X. I + II 25 
F.CE/ 145 + 
FIDIC 

' 



ECE/145 

FID!C, 1977 

CEF/ 1e: 

- 52 

so::1c::s 

Guide po~r l'e~~lc1 des ir.ger.1eurs-cor.seils 
independar.ts pour des se:n.~ces d'inger.1erie, FID!C 

Ele~er.ts de contra.ts types po~r l'i~;:!"tatior., 
l'assembla.ge (montage) et la fabrication de materiels 
agricoles ainsi que pour la formatior. du personnel; 
ON'GDI, 21 juillet 1983 

Modele in,ernational de contrat entre client et 
inger.ieur-conseil et regles genera.les intemationa!es 
portant s~r les contrats entre client et inger.ie~r
conse:l po~r les et~des :i'ouvrages et contrS:e de 
lei..:r exec·..:uor./!GRA 19"'9 D + S, 3eme edit:.o?: 

GuidP for Drawing Up Ir.tema.Lonal Contracts O!'. 

Con~..:lting Engineering, Includi~g Some Related 
Aspects of Technical Assista.~ce 
O!IU/:EE, 1933 

Conditions applicables aux marches de trava:..x de 
genie civil (Conditions inte::"!lationales) 
FIDIC, :na.rs 1977 

Conditions genera.les pour le montage a l'etranger 
des materieis d'equipement, No 165 
ONU/CEE, a.out 1963 

Acte final de la Conference des Nations Un1es SU!' 

les cor.trats de vente ir.ternaticna::.e de marchand1ses 
o~-J, Asse~blee genera.le, 10 avril 1950 




